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LETTRE DE CHANGE

L'acte adopté à la dernière ses-
sion, concernant, les Lettres de-
Chango-et-Bilets -ordre-est-en-vi-
gueur depuis le 1er septembre:
Voici les changementsles plus im-
portants- qui sont faits à la législa-
tion antérieure.

14. Une lettre de change payable
à une personne et ne contenant
aucune prohibition expresse de
de transpurt est négociable par en-
dossement comme si elle était faite
à ordre.

2o. Lorsqu'une lettre de change
porte le nom d'un tiré au besoin,
le porteur n'est pas tenu de faire
la préEentation au tiré au besoin.

3o. Une lettre de change fausse
un chèquesur lequel l'endossement
estfaux ou un biliet à ordre, dans
les mêmes conditions, payé par le
tiré sur les fonde du faiseur ou du
prometteur. libère le tiré ou la
anque vis à vis du faiseur ou du

prometteur, à moins que ce der-
nier donne avis de la falsification
dans un délai d'un an.

40. Une-lettre de change non ac-
ceptée. dans les deux jours de sa
r-nelAt.tan nent Atre nrotestée

pour non acceptation.
5o. Lorsqu'une lettre de change

ou un billet sont marqués payable
à un endroit déterminé, la présen-
tation pour paiement doit être
faite à cet endroit, sous peine de
perdre tout recours conWële fai-
seur ou l'endosseur.

6o, Lorsque c'est autorisé par
l'usage, la présentation pour ac-
ceptation par la poste est suffi-
sante.

7o. Une acceptation pour l'hon-
--- eine-ei c y-

protêt pour nop paiement, piais
seulement après protêt pour non
acceptation ou pour plus de garan-
tie et avant maturité.

8o. Un accepateur pour l'hon-
neur a droit à un avis de protêt
pour'non paiement.

9o. Un accepteur pour l'honneur
ou après protêt n'est pas tent. de
notifier le tireur. .

100. Un tireur au un endosseur
recevant un avis d'une accepta-
tion conditionnelle sont tenus d'a-
viser le porteur, dans un délai rai-
sonnable, de leur refus de telle ac-
ceptation, s'ils ne veulent pas être
tenus pour y ayoir consenti.

- l0. Toute personne signant un
billet ou une lettre de change au-
trement que comme faiseur ou en-

par exemple comme cau-
tion ou donneur d'aval, a droit à
un avis du protêt. * --
- 12o. Un' billei à demiande doit
être protesté dans un délai raison-
nable.

I. _____________________________________________

14.'. Il n'est pas nécessaire que
le notaire qui fait le protêt, écrive
sur " l'effet prote-té. " Pri testé ou
Twte pour non ac:eptation ou r
noni Vaiem7t.

15o. L'avis îi protêt loit -'tro
donné le j. ter juridique suivant le
dernier jour de grdce; st nn lins
dans les t·ois jours qui suivent
comme auparavant. L'avis du prii
têt peut être mis à la poste à n'ium-
porte quel bureau de poste,dans le
délai fixé.

marqué que l'on avait d'abord ob-
tenu des .employés en question
l'aveu qu'ils étaient Chevaliers lu
travail et l'on en a conclu que c 6-
tait là le véritable motif de leur
renvoi.

LOrdre s'émut, ses asse'.nblées
locales se réunirent, et l'ass.emblée
de district, organisation supérieure
à laquelle il fut fait appel, ordon-
na la grève. M. T. V. Powderly,
le grand maître de l'Ordre, vint
ensuite prendre la direction des

M. Pow lerly, il faut lui rendre
cette justice, a essayé tous les
moyens possibles pour arriver à
un prompt arrangement de la dif
ficdté; il -'est rendu auprès de la
direction de la Comp-gnie et a
offert de faire cesser immé tiate.
ment la grève si la Compagnie
voulait soumettre le différend à un
arbitrage, ou seulement -faire une
enquête pour s'assurer s'il y avait
contre les destitués d'autres rai-
sons de destitution que leur affilia-
tion-aux Chevaliers du travail.

I..Compagnie refusa toute pro-
position. Elle réclama le droit ab-
soin de choisir s s employés et de.
les renvoyer à volonté sans avoir à
en rendre compte à personne. La
discrétion la plus absolue sur..ce
point lui-est abso-ninant nonm'ande-
en raison de l'immense -respoisa-
bilité qui pèse sur elle vis-à-vis du
public, et vu" que l'erreur ou. la
négligence d'un seul- employé in-
compétent ou de con 'uite irrégu-

pertes de millions de piastres.
Elle a. conséquemment, refusé
d'admettre aucune intervention de
la part dew Chevaliers
<ui n'ont absolument rien à voir

membres. Le Conseil suprême s'est
assemblé-Terre Haute, Ill., et
après trois jours de discussion très
animée, il a refusé d'ordonner une
grève, tout en exprimant sa plus
complète sympathie avec les Ch;
valiersT i¯travail.

Ainsi M. Powdprly réduit à ses
propjres forceq, a vu s'évanoui. le
dernier espoir de vaincre qui lui
restait, et to'ut va probablement
rentrer dans l'ordre d'ici à quel-
ques jours..

nl-seu ý 'e få; a % 'la 1n
nisation des Chevaliers du travail
entreprend une lutte .contre ces
puissantes compagnies de chemins
de fer d>nt les immenses privilè-
ges, les richesses énormes et le
despotisme absolu c'ntrastent si
vivement avec les institutions dé-
mocratiques des Etats Unis. Et à
chaque fois les e impagnies ont
vaincu. .- '. -

Dans cette lutte entre le' capital
coalisé et le travail organisé, les
deux parties souffrent des pertes
énormes ; la suspension du trafic
sur New-York Central a dû faire
perdre plusieurs milli~ons de pias-
tres à la compagnie ;les .grèyistes,
de leur côté, ont dû perdre, .en sa-
laires, une som-ne considérable;
mais le public, désintéressé d'uu
coté comme de l'autre, innocent
de toute faute, a perdu encore da-
vantage. C'est ainsi qluA souvent
les innoceits pilent' les frais des,
batailles que se livrent les puis-
sances ennemies.

elle oe*cnntinuera tant que le ca-
pital né reconnattra pas au travail
le droit de s'o aniser et aux orga-
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.venir en faveur de leurs mem1ýrese'
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d'une corporation est négociable. 1taines de personnes et causer des 1 sion, la lutte n'est pas terminée;

-46-La preseilation pour paie.
ment peut être faite à toute heure
d'affaires, le dernier jour de grâce.
Mais le protêt ( ou la note ) doit
être fait après trois heures dans
l'aprèF-midi.

17o. La note est une procédure
préliminaire nu protêt. .

18o. D'après notrè code, les mots
" pour valeur reçue " suthaient
pour-établir-1- présomption que
valeur a été donnée; maintenant
il y aura toujours présomption
que le billet a été donné pour va-
leur.

19o. D'après notre code, le por-
teur d'un billet qui l'a acquis après
éch6ance, le prend sujet à tôute
compensation que le faiseur peut
réclamer contre le premier* end s-
seur; la nouvelle loi-libère le por.
teur de toute éventualité de ce
genre et lui donne un titre aussi
clair que s'il.eùt acquis avant l'é-
chéance.

LA GRÈVE DU N. Y. CENTRAL

Il y a près d'un mois les autori-
tés de la Compagnie de chemin de
fer New York Central congédiaient
dans une de leurs gares, une cin-
quantaine d'employés appartenant
,à. l'Ordre des Chevaliers du Tra-
vail. Eri faisant ces renvois, 'es
autoriés de la compagnie ne don-
naient aucune autre raison que
leur hon nl'aisir. mais on avait re-

1
lans loq relat ons entre elle et ses

en: 1floyés. Elle a aussi refusé l'in-
tervention de l'arbitre de l'état,
dlnmant pour raison qu'il n'exis-
tait aucun difiérend entre elle ét
aucun de ses employés et que tout
le trouble provenait'd'ex-employés
renvoyés qui n'avaient jamiais de-

-mandé àre reprison-emploi.
La position des deux partis ét.ait

donc bien tranchée. Les Chevaliers
du travail se sont mis en grève
parce qu'on a renvoyé -cinquante
des leurs sans cause- lacom pagnie
réclame le droit de prendre et de
renvoyer ses employés à sa discré-
tion sans avoir à en rendre compte
à pŽerson ne.

La grève dure donc depuis ce
temps - là, mais quoiqu'elle ' ait
réussi d'abord à désorganiser le
service de la Compagnie pendant
quelques jours, cette dernière a
fini par réorganiser son personnel
et son service fonctionne mainte-
nant à peu près régulièrement. M.
Powderily, voyant que les forces
dont il dispose ne sont pas suffi-
santes, a cherché à intéresser à sa
cause une puissante organisation
qui porte le nom "d'Ordre Uni
des employés de chemins de fer,"
et qui est une fédération de quatre
unions: l'Union des machinistes,
l'Union des conducteurs et serre-
frêins, l'Union des hommes d'é-
quipe et l'Union des aiguilleAurs.

A son pressant appel, les , fficiers
de la fédération ont prêté leur
concours moral aux propositions
qu'il a faites à la direction du
chemin de fer; puis, sur le refus
d'arbitrage et d'enquets de la part
de qette dernière, M. Powd.erly a
demandé à la fédération de décla-
voar alla annai uins aruv de ses

.

C'est une des u 8e la]
société moderne à, laquelle il fau-
dra tôt ou ti.rd nous soumettre,
car il ne manque ~aux ouvriers
qu'une chose pour assurer le suc-
cès de cette évolution, c'est l'union
et la solidarité entre eux, et ils
marchent à grands pas vers cette
uîti n-etcette solidarité.

Naturellement, le nouvel état de
choses apportera les modifications
dans l'organisation de l'industrie -
elle aura pour effet de diminuer
l'initiative du capital, ,de limiter
l'expansion de l'industri&en cher..
chant à niveler les salaires ; d'im-
poser à l'industrie la -nécessité de
remplacer autant que posaible le
travail des machines au travail de
l'homme. L'ouvrier en sera-t-il
plus heureux? Nul ne le sait.
Faut-il s'en réjouir ou le regretter?
Grave problème dont l'avenir seul
pourra donner la solution.

BRIQUES EN FONTE

Dans lep -quartiers excentriques
de Paris, où, sur des terrains va-
gues qui attendent le moment d'ê-
tre vendus en lots A-.bêtir, vient se
refugier'la populafion peu fortunée
des chiffonniers, des balayeurs, des
ramoneurs etc,lon a vu des squatters
industrieux se construire les ùa-
banes luxueuses avec des boités
vides de sardines, ramassées parmi
les ordures et soigneusement col-
lectionnées. Ces boites remplies
de mortier, forment des murs so-
lides et imperméable à. l'air et à la
pluie et donnent aux maisons (?)
où on les emploient un confort et
une élégance qui contraste avec les
cabanes de bois dont elles sont le
plus'souvent entourées.

Un ouvrier allemand a probable-
ment pris là l'idée des briques en
fonte qu'il a inventées et pour les-
quelles il a pris un brevet. Ses
briques sont creuses et ne pèsent
pas plus qu'une brique- de glaise
ordinaire dont elles ont la forme
et le volume. Les faces supérieure
et inférieure sont pourvues de rai-
nures t de rebords, d'une ouver-
ture sur une face et d'une saillie
crochue sur l'autre, afin que les
briques puissent s'emboiter les
unes sur les autres et s'accrocher
solidement les unes aux autres.

N'importe qui peut se construire
un mur avec ces briques qui n'ont
pas besoin de. mortier ; le mur
construit, on lui. donne plusieurs
couches de peinture pour boucher
les fentes, et pour empêcher la
rouille d'attaquer la brique; le
mur étant ainsi imperméable à
l'air extérieur, donne une mnaison
fraîche en été et chaude en hiver,
Pair contenu dans les britues iso-
lant l'intérieur- de l'extérieur et
empêchant le passage du calorique.

est-on mécontent de son voisi-
nage? Rien de plus facile. que de
démolir sa maison et de la trans-
porter ailleurs. Pas.-de mortier à
enlever, pas de perte de matériaux.
Clest la maison portative rêvée
par Diogène, qui logeait dans un
tonneau parce qu'il était plus libre
le transporter son domicile où il
lui plaisait. . -

Les Compagnies d'Assurance
contre l'incendie devront, évidem-
ce enredet iuse quiaLaou-r -
ce genre de bâtisses qui sera aussi

r4apntatinn peut être protestée leur bon nlàisir aie on avait re- rer allé aussi une arève de se


